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PROPRIÉTAIRES IMMOBILIERS

Impôts :
avez-vous
tout déduit?
Séance d’information: recevez les
instructions et la documentation nécessaires

26 mars 2018 à 18h
Rue de la Rôtisserie 4, 1204 Genève
Inscription obligatoire (tarif non-membre : CHF 70.-)

Inscriptions :
www.cgionline.ch

Renseignements :
022 715 02 00

Inscription obligatoire (tarif non-membre : CHF 70.-)

En devenant

membre de la CGI,

vous économiserez!
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Débouchés

Avocat fiscaliste?
Un métier promis à un bel avenir

cache pas qu’il fait partie de ceux
qui lui ont fait aimer le droit fis-
cal. «J’ai également travaillé pour
d’autres études, tant en Suisse
romande qu’en Suisse alémani-
que, spécialisées dans le do-
maine du droit commercial et les
questions de fusions et d’acquisi-
tions, ajoute-t-il. C’est là, notam-
ment, que j’ai été touché de plein
fouet par la fiscalité. Je me suis
aperçu que sans compétences en
droit fiscal, il n’est quasi pas pos-
sible de donner de bons conseils
aux clients.»

À ses côtés, Me Cécilia Siegrist
(31 ans), qui compte moins de six
mois d’activité dans l’étude, a
une trajectoire différente: «J’ai
été active plus de trois ans au Tri-
bunal administratif fédéral situé
à Saint-Gall en tant que greffière
en matière de fiscalité indirecte
et d’assistance administrative
notamment. Je rédigeais les ar-
rêts pour les juges. J’ai pu voir

l’autre côté de la profession.»
Aussi, les concernés ne cachent
pas leur intérêt pour les chiffres,
inhérents à la matière, et l’habi-
leté qu’ils ont à les manier. C’est
l’avantage du droit fiscal: tout, ou
presque, peut être chiffré.

Impôts à foison
Mais il y a bien d’autres facteurs
qui contribuent à rendre la bran-
che attrayante. «Les gens pen-
sent souvent qu’on constitue des
sociétés offshore toute la jour-
née, rigole Me Alia Chaker Man-
geat, qui a son propre cabinet.
Mais pas du tout, c’est beaucoup
plus humain que ce qu’on pense.
Nous accompagnons des projets
de vie, comme la création ou la
transmission d’entreprise, la
préparation d’une succession,
d’un projet immobilier, etc. C’est
d’abord une histoire humaine.»
Et quasi artistique, comme
l’image Me Clerc: «Notre do-

maine d’activité requiert que
l’on crée du sur-mesure pour
chacun de nos clients. Il n’existe
pas de modèle de base. Il est ainsi
indispensable de parfaitement
comprendre la situation de notre
client afin de trouver la solution
la plus adaptée à son cas.»

Ces compétences sont recher-
chées. Si Me Clerc n’a que tra-
vaillé dans des bureaux d’avo-
cats, Me Chaker Mangeat
(49 ans), elle, a longtemps officié
dans des grandes banques pri-
vées. «La demande est de plus en
plus importante, mais l’offre
reste réduite», indique Me Clerc.
«Avant, nous étions considérés
comme des experts-comptables
ou des rats de bibliothèques, tou-
jours la tête plongée dans les chif-
fres, observe Me Chaker Man-
geat. Aujourd’hui, nous faisons
partie de ceux qui sont interpel-
lés dans un dîner, pour un
conseil par exemple.»

Les grandes affaires d’évasion
fiscale n’ont pas atténué cette
perspective, à en croire les inté-
ressés. «Notre profession est vue
de manière très positive, ac-
quiesce Me Siegrist. C’est une
branche qui touche à tout, il y a
tellement d’impôts différents et
cela évolue continuellement et
rapidement.» Si bien que la bran-
che a dû se spécialiser à l’ex-
trême. Certains avocats ne s’oc-
cupent par exemple que de TVA.

«Plus intimiste»
C’est moins clinquant que la plai-
doirie d’un pénaliste. «En effet, le
domaine de la fiscalité ne corres-
pond a priori pas à l’idée que l’on
se fait d’un avocat dans une salle
de tribunal, concède Me Clerc.
C’est un peu plus intimiste, mais
cela correspond peut-être à no-
tre caractère, un peu en retrait.»
Mais pas moins sollicité par les
temps qui courent.

Me Grégory Clerc et Me Cécilia Siegrist. Pour les deux trentenaires, la profession d’avocat fiscaliste est désormais passée de 
l’ombre à la lumière. FRANK MENTHA

Il suffit de consulter le site Web
de l’Ordre des avocats de Ge-
nève. Concernant le droit fiscal,
ils sont une cinquantaine d’avo-
cats recensés. Signe que le do-
maine est porteur. Ce n’est pas
une surprise: la question fiscale
est aujourd’hui prise très au sé-
rieux. Elle est surtout un enjeu de

société, à l’heure où le Conseil fé-
déral vient de présenter sa mou-
ture de la réforme PF 17 (projet
fiscal 2017). Mais ce n’est pas
tout. Les questions fiscales re-
viennent suffisamment fréquem-
ment dans l’actualité pour que
ses spécialistes soient sollicités.
Mais qui sont ces avocats fiscalis-
tes, rarement exposés, mais tou-
jours plus actifs dans l’ombre?

«Touché de plein fouet»
«En premier lieu, il faut préciser
que nous préférons à la mention
de «fiscalistes» celle d’avocats
spécialisés en droit fiscal», arrête
Me Gregory Clerc, de l’étude
Oberson Abels. Plus que sémanti-
que, la remarque fait surtout ré-
férence à la rigueur inhérente à la
profession et à la solide forma-
tion reçue. Cet avocat de 34 ans a
notamment suivi avec succès le
programme d’études avancées
LL.M. Tax de l’Université de Ge-
nève. Spécialisée en droit fiscal,
cette formation est dirigée par le
professeur Xavier Oberson, réfé-
rence en la matière. Me Clerc ne

Moins exposés
que leurs collègues 
pénalistes, 
les spécialistes 
du droit fiscal 
voient dorénavant 
leur image  embellie

Valentin Schnorhk

«Les gens pensent 
souvent qu’on 
constitue des 
sociétés offshore 
toute la journée»
Me Alia Chaker Mangeat 
Avocate fiscaliste

La date choisie n’est que pure
coïncidence. Mais c’est le 21 mars,
premier jour du printemps, que
le Conseil fédéral a choisi de pu-
blier son message relatif au Projet
fiscal 17 (PF 17). Comme si le gou-
vernement avait voulu gommer
l’échec devant le peuple, le 12 fé-
vrier 2017, en plein hiver, de sa
précédente réforme dite RIE III
(Réforme sur l’imposition des en-
treprises). Rappelons que l’objec-
tif est d’harmoniser l’impôt perçu
sur les entreprises ordinaires
avec celui récolté auprès des mul-
tinationales. La course de vitesse
est désormais bien lancée, en par-
ticulier à Genève, qui charge le
bénéfice de ses entreprises à hau-
teur d’environ 24%, contre les
13,79% annoncés dès le 1er janvier
2019 pour le voisin vaudois. Autre
canton romand, Neuchâtel se si-
tue déjà aux alentours de 15%. On
le sait, les petits cantons de Suisse
centrale ont opté depuis long-
temps pour une politique fiscale
agressive. Plus discrètement, des
cantons économiques impor-
tants comme Argovie ont aussi
orienté à la baisse leur fiscalité.
Les poids lourds – Zurich, Bâle et
Berne – s’en soucient aussi.

Dans ce contexte, le message
du Conseil fédéral a été salué un
peu partout (lire notre édition du
22 mars). Le gouvernement gene-
vois a appelé les Chambres fédé-
rales à «assurer une mise en
œuvre rapide de cette réforme».
À Genève, une majorité de la
Commission fiscale du Grand
Conseil s’est prononcée en faveur
d’un taux de 13,49% comme base
pour mener la suite de ses tra-
vaux. Tant la Chambre de com-
merce (CCIG) que la Fédération
des entreprises romandes (FER)
ont marqué leur intérêt pour
cette avancée.

Le Groupement des entrepri-
ses multinationales s’est aussi fé-
licité de ce pas supplémentaire.
En revanche, Alliance Sud (qui re-
groupe Swissaid, Action de Ca-
rême, Pain pour le Prochain, Hel-
vetas, Caritas et Eper) estime que
le Conseil fédéral «passe de Cha-
rybde en Scylla en termes de poli-
tique de développement et con-
firme le modèle économique pa-
rasitaire de la Suisse comme site
d’implantation de multinationa-
les». La course est lancée mais les
fronts vont certainement se dur-
cir d’ici à l’automne. R.R.

Genève est en concurrence 
directe avec Vaud. Les 
milieux économiques se 
félicitent de l’avancée

Imposition des 
sociétés: la 
course fiscale 
a commencé

Sur le papier, le budget du Can-
ton, comme celui de la Ville de Ge-
nève, est grassouillet: 8 milliards
de francs environ pour le pre-
mier, un gros milliard pour la se-
conde. Ce sont surtout les person-
nes physiques qui alimentent les
recettes de l’État comme celles de
la Ville.

Mais à quoi servent ces impôts
récoltés chaque année? Au ni-
veau du Canton, plus du tiers sert
à assurer les prestations d’ensei-
gnement et de formation. La
santé est le deuxième secteur en
importance, avec 18% du total.
L’action sociale (11%), la sécurité

Au niveau du Canton, 
l’argent va surtout à la 
formation. En Ville, c’est la 
culture qui reçoit le plus

et l’administration liée à la popu-
lation (7%) et les prestations ver-
sées aux personnes âgées (6%)
suivent.

Pour la Ville de Genève, près
du tiers des impôts et des taxes
sont consacrés à la culture. Le so-
cial reçoit 14% de la manne, tout
comme les impôts/finances (il
faut en d’autres termes payer des
fonctionnaires pour percevoir
l’impôt). L’administration géné-
rale pèse pour 12% du total, juste
avant la sécurité, un poste qui
s’est considérablement déve-
loppé ces dernières années avec
le renforcement de la police mu-
nicipale.

Les impôts perçus par les
autres communes du canton sont
beaucoup moins considérables.
R.R.

À quoi servent les
impôts perçus à Genève?
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Foi de star

«Ça me permet de sortir 
d’un faux pas financier»

Nicolas Cage L’acteur donnera sa voix 
à Superman dans un film animé.
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Littérature

Philip Kerr disparaît
Auteur de romans policiers historiques, 
l’Écossais Philip Kerr est décédé à l’âge de 
62 ans. Il avait signé la série «Bernie Gunther», 
sur le Berlin des années 1930-1950. D

R

Chanson

Mort de Lys Assia
Gagnante en 1956 du premier 
Eurovision avec le titre 
«Refrain», l’Argovienne est 
décédée samedi à 94 ans.

Bilan

Voix de Fête, le strass
et la pop sans complexe
La 20e édition a fait le plein, 16 000 visiteurs au total. Revue d’un festival en mutation

Voix de Fête, 20e édition, a bien 
vécu: du 19 au 25 mars, le festival 
dédié aux musiques francophones 
aura attiré 16 000 visiteurs, selon 
les organisateurs, pour un total de 
48 concerts dans le «in». Sans 
compter l’offre itinérante du «off», 
Bars en Fêtes disséminés dans onze
cafés et restaurants de la place, de 
Carouge à la Jonction.

Tout Genève qui palpite de con-
cert, sur des rythmes résolument 
éclectiques: voilà la grande réussite
d’une institution musicale née en 
1999. Pour mémoire, les -M-, Ca-
mille, Bénabar, Julien Doré et 
autres Zaz restent indissociables de
l’histoire du festival. Depuis long-
temps, cependant, tous ceux-là ont
pris de la bouteille et campent dé-
sormais en tête d’affiche des grands
open air estivaux. Quant aux Têtes 
Raides, La Rue Kétanou, Amélie les
Crayons et autres Pauline Croze? 
Le souvenir des signatures plus 
pointues passées par ici appartient 
au passé, même glorieux, de cette 
grande époque dite de la «nouvelle
scène francophone».

La taille idéale
Vingt ans après, cependant, Voix 
de Fête a retrouvé une forme écla-
tante. C’est le constat d’une nou-
velle vague d’artistes en pleine as-
cension, dont le festival se fait au-
jourd’hui l’écho. Ainsi de Juliette 
Armanet (critique ci-contre) et sa te-
nue de strass, ranimant sans com-
plexe la variété des Sanson-Berger.
Comme Eddy de Pretto poussant le
phénomène néorap vers l’auteu-
risme tortueux. Le 20e Voix de 
Fête, s’il reste éperdument franco-
phone, se pare de langueurs pop. 
Rameutant pour le coup de nou-
veaux publics. Ainsi que le constate
la programmatrice du festival, Pris-
cille Alber: «Tandis qu’une Juliette, 
fabuleuse lundi à l’Alhambra, reste
suivie par des auditeurs fidèles, et 
plus âgés, en revanche les Léa Paci,
Arcadian et Gauvain Sers séduisent
au-delà des festivaliers. Nous allons
vers un public plus populaire, plus 
familial également. C’est le cas 
pour Hippocampe Fou, largement 
suivi sur les réseaux sociaux, qui a 
fait un carton.»

Voix de Fête pourrait-il retrou-
ver sa forme d’antan, avec dix jours
de festivités comme en 2011 en-
core? Certainement pas, répon-
dent les organisateurs. Car la for-
mule actuelle porte ses fruits. Ins-
tallé entre la populeuse salle 
communale de Plainpalais – avec 
l’habituelle soirée rap «jeune» ven-
dredi – et l’intimiste Casino-Théâtre
voisin – frissonnante Juliette Arma-
net, Ben Mazué encore – le festival 
soigne l’éclectisme de ses proposi-
tions. «On est bien là-dedans, ré-
sume Priscille Alber. On a réussi à 
créer une identité qui nous faisait 
défaut. Le public, où qu’il aille, sait 
qu’il se rend à Voix de Fête.»

Fabrice Gottraux

Souvenirs d’une 20e édition résolument pop: aux fastes variétés de Juliette Armanet, meneuse de bal sans complexe dans sa 
tenue de strass (en haut, sur la scène du Casino-Théâtre, vendredi 23 mars), répondait, sans l’air d’y toucher, le Genevois 
Jerrycan, curieux bonhomme non moins paré de glam, chargé de célébrer, de manière décalée, en compagnie de danseurs 
amateurs, les 20 ans du festival (en bas, devant la salle communale de Plainpalais, samedi 24 mars). FRANK MENTHA, GEORGES CABRERA

Fabrice 
Gottraux

Une introduction synthétique à
la Vangelis, une belle planante 
de cinéma S.F. Juliette Armanet
est grande. De taille. Et de voix. 
Qu’elle se lance dans des com-
plaintes capitonnées, le chant 
susurré, ou s’échauffe sur des 
rythmes entraînants, refrains 
disco chics de nuits blanches 
fantasmées. «Ça gaze?» Ouais, 
ça le fait!

Et vas-y Juliette. Timbre très
aigu, bouquet garni de notes 
cristallines sur le clavier – un 
grand piano en toc, instrument 
électrique que ses acolytes en-
lèvent sans effort. Juliette Ar-
manet, jeune diva fraîchement 
adoubée, figure insolite nourrie
de pop hexagonale – Sanson 
dans la gorge, Berger dans la 
mélodie – va vite en besogne. 
L’air de n’y toucher, c’est égale-
ment ce r’n’b à la Barry White 
qui s’immisce ici-bas. On la di-
rait «entertainer» en roue libre 
dans un monde accroché aux 
stéréotypes. Mais la chanteuse 
de Petite amie, subtil répertoire 
virant de cette Carte postale 
douce-amère vers le langou-
reux L’Amour en solitaire, 
s’avère une show girl consom-
mée, dont les chorégraphies, 
excessives ce qu’il faut, ne se 
perdent jamais en pas inutiles.

Tenue de scène miroitante,
veste et pantalon de strass scin-
tillant, Juliette Armanet joue du
corps comme de la voix. Kitsch 
et autres bibeloteries parfaite-
ment assumées. Où l’ironie 
pointe par en dessous: «Ça sent
la raclette. C’est normal?» Foule
acquise – des hommes, beau-
coup de femmes. Le public, à sa
demande, fait le vent. «Décoif-
fe-moi, Genève…» Et le mélo va,
matière volatile, si séduisante.

Le 20e Voix de Fête avait
commencé avec Juliette, celle à 
«binocle»: carénée classique, 
chanson réaliste, relents de Bar-
bara dont on relève encore les 
splendeurs anciennes. L’autre 
à présent. Juliette Armanet, 
prise de pop «eighties», person-
nage assez complet pour qu’on 
s’y attache, incarne la généra-
tion suivante, l’idole possible 
d’une variété retrouvée dont 
elle fait des cocottes sublimes.

Délicieuse 
variété

Juliette Armanet
Casino-Théâtre
VVVV

Critique
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Gauchebdo – 22.03.2018 – Joel Depommier 
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La droite veut à nouveau la tête de Rémy Pagani 

 

Genève. Participer à une manifestation citoyenne comme celle de samedi dernier pour 
défendre le droit à la ville et derrière la banderole de solidaritéS «Contre la pénurie de 
logements abordables, exproprions et occupons», est-il admissible pour un maire? 
Pas pour la droite... 

Participer à une manifestation citoyenne comme celle de samedi dernier pour défendre le 
droit à la ville et derrière la banderole de solidaritéS «Contre la pénurie de logements 
abordables, exproprions et occupons», est-il admissible pour un maire? Pas pour la droite, 
qui, par l’entremise du conseiller municipal PLR, Vincent Subilia, soutenu par le PDC, le 
MCG et l’UDC, a déposé cette semaine une résolution au conseil municipal, exigeant que 
Rémy Pagani, conseiller administratif d’Ensemble à Gauche (EàG), démissionne de ses 
fonctions de maire. 

L’élu PLR n’a pas du tout apprécié l’engagement civique du représentant de la gauche 
combative dans une manifestation, qui a fini par l’occupation symbolique d’un bâtiment vide 
depuis 24 ans, propriété de Swiss Life, à la rue de la Coulouvrenière. Sur Facebook, 
Fabienne Gautier, coreligionnaire de Vincent Subilia, en a rajouté une couche, estimant que 
«cette démission doit se faire sans solde ni retraite, nos impôts ne servent pas à payer ce 
genre de personnage qui détruit l’image de Genève». 

Tout en assurant à 20 Minutes qu’il n’avait pas mis les pieds dans l’immeuble, Rémy Pagani 
a aussi justifié la légitimité de sa démarche. Il explique ainsi qu’il «représente les intérêts des 
Genevois en participant à une telle manifestation pour le droit au logement bon marché». 
Pas en reste, Ensemble à gauche approuve aussi la démarche de son magistrat. «En 
manifestant, Rémy Pagani a défendu les intérêts de l’écrasante majorité de la population 
face à ceux de quelques spéculateurs-trices qui œuvrent à la gentrification de la ville», 
estime Tobia Schnebli, conseiller municipal EàG. 

«Bien qu’il soit maire, il a le droit de jouir comme chaque citoyen de sa liberté de manifester, 
garantie par l’article 32 de la Constitution cantonale», souligne EàG. En concluant, la 
coalition exige aussi que le PLR et la majorité de droite au gouvernement appliquent la 
fameuse Loi sur les démolitions, transformations et rénovations de maisons d’habitation 
(LDTR), qui permet d’exproprier les immeubles laissés vides volontairement. 

https://www.gauchebdo.ch/2018/03/22/droite-veut-a-nouveau-tete-de-remy-pagani/
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Hästens Platinum
Edition limitée

Une opportunité rare d’emmener à la maison un
lit Hästens dans une couleur unique et à un prix

exceptionnel de CHF 9‘468!*

Hästens Store Genève
Rue Du Rhône 65, 1204 Genève
T: +41 (0) 22 300 08 87, E: geneve@hastensstores.com

*N.B.: Modèle Luxuria (180 x 200cm)
avec un surmatelas BJ (tête de lit et linge de lit exclus)

PUBLICITÉ

Deborah
Née le 12 mars 2018, à 10 h 36

Milena Guglielmetti et  
Christian Spielmann

Nous sommes heureux d’annoncer la naissance de

FÉLICITATIONS
Vous êtes 69 mamans
à avoir donné naissance
cette semaine dans
notre Maternité.

MATERNITÉ
Bd de la Cluse 30

1205 Genève
hug-ge.ch/obstetrique

Clinique des Grangettes
Genève

Les annonces de naissance, avec photos des bébés,
sont disponibles sur le site www.grangettes.ch

Nous avons l’immense joie 
d’annoncer la naissance de

Zazie
le 16 mars 2018, à 22 h 47

Nina Betori et Marc Sylvestre
1207 Genève

Nous avons le grand bonheur 
d’annoncer la naissance de

Rafael
le 17 mars 2018, à 12 h 57

Sarah et Ricardo Sequeira
5, rue Hugo-de-Senger
1205 Genève

Nous sommes très heureux 
d’annoncer la naissance de

Luciana
le 17 mars 2018, à 21 h 47

Alves Katerina et Philippe

Nous avons l’immense joie 
d’annoncer la naissance de

Talia, Zoé
le 18 mars 2018, à 1 h 29

Laura et Astan Stehle Sharifi

Nous avons le bonheur 
d’annoncer la naissance de

Thelma
le 20 mars 2018, à 13 h 21

Nafsika Guerry et Alexis Lamey
1, rue Gustave-Müller-Brun
1208 Genève

Alyssa a enfin découvert le
visage de son petit frère! Nous
partageons avec elle le bonheur
de vous présenter

Gabriel Tristan Mario
né le 3 mars 2018 - 53cm / 3,980kg

Alyssa, Sophie et Michaël
Taillard-Vessaz

Avis de naissances

Les délais de remise
pour vos avis de naissance
sont la veille de parution,
soit le mardi et le vendredi

à 10h00.
Contact:

e-mail: naissances@tdg.ch
fax: +41 22 322 56 70

Habitat intergénérationnel

Le pari de tisser des liens 
entre aînés et étudiants

bitionne Maria Bernasconi, prési-
dente de la FCLPA. Recette de
l’ancienne conseillère nationale
socialiste: le développement
d’activités et d’échanges entre gé-
nérations. La présence d’une crè-
che, d’un restaurant, d’un salon
lavoir et de locaux d’animations
socioculturelles illustre parfaite-
ment la dynamique d’ouverture
souhaitée.

«En consacrant un certain

temps à leurs voisins âgés, les jeu-
nes obtiennent un appartement à
prix réduit», ajoute la présidente
de la FCLPA. «Une société soli-
daire et conviviale exige d’autres
manières de cohabiter, est d’avis
Régis Larue, secrétaire de cette
même fondation. Ces solutions di-
tes intermédiaires sont aussi bien
moins coûteuses pour la société.»

Vendredi, c’était l’heure de la
pose de la première pierre. Réu-

nis sur la terrasse du Centre de
formation Pont-Rouge de la Fédé-
ration romande des métiers du
bâtiment, les nombreux invités
n’ont pas manqué de louer
l’exemplarité de cette structure,
proche des transports publics.
Parmi eux, face aux grues du
chantier de l’Adret, le conseiller
d’État Mauro Poggia a même
parlé «de journée historique dans
le paysage social genevois car
nous célébrons notre entrée dans
la société de longue vie». Un slo-
gan repris du titre d’un petit
ouvrage, présenté vendredi éga-
lement, qui accompagne le lance-
ment du projet de l’Adret. Ses
deux auteurs, Claude Dupanloup
et Jean-Pierre Fragnière, qui en
connaissent un rayon en matière
de social, défendent un concept
d’habitat évolutif. «On peut y en-
trer avec toute sa tête et toute sa
mobilité, et pouvoir y rester jus-
qu’à sa fin de vie», résument-ils.
Un aménagement flexible permet
de faire face à l’évolution de sa
santé: le mobilier de la cuisine et
de la salle de bains peut, par
exemple, facilement être adapté.
Un groupe médical et un cabinet
de physiothérapie figurent aussi
dans le projet. «Il n’y a pas d’auto-
nomie sans solidarité. De telles
maisons de générations commen-
cent à se construire partout en
Suisse», se réjouit Jean-Pierre Fra-
gnière, qui considère cette société
de longue vie comme un cadeau.

Dérives institutionnelles
«C’est exactement le type de
structure que l’on doit multiplier
à l’avenir, considère Anne-Laure
Repond, secrétaire générale de la
Fédération genevoise des établis-
sements médico-sociaux. Des
structures légères qui permettent
d’accompagner souplement
l’avancée en âge de chacun d’en-
tre nous.» Directeur des EMS de
Lancy, Laurent Beausoleil est di-
rectement concerné par le
concept de l’Adret: il enverra en
effet ses équipes pour assurer les
soins à domicile en cas de besoin.
Avec une certitude: «Au nom
d’une prise en charge efficace,
nous dérivons parfois dans une
institutionnalisation excessive
des personnes et nous les isolons
dans un environnement stigmati-
sant.» Associé à TRIBU Architec-
ture SA, Alvaro Varela abonde:
«Tout notre projet vise à favoriser
la rencontre en prônant la sécu-
rité et l’ouverture aux autres.»

De g. à dr.: Régis Larue, Maria Bernasconi et Claude Dupanloup, trois acteurs clés du projet, 
ainsi que le conseiller d’État Mauro Poggia et le maire de Lancy, Damien Bonfanti. FRANK MENTHA

À Genève, le monument commé-
moratif du génocide arménien «Les
Réverbères de la mémoire» sera 
inauguré à la fin d’avril. Les travaux
au parc Trembley ont démarré, 
après des années de procédure.

La Cour de justice a rejeté en jan-
vier les recours de personnes habi-
tant à proximité. Les juges ne sont 
pas entrés en matière, indique Ste-
fan Kristensen, le coordinateur du 
projet. La justice a également levé 
l’effet suspensif, permettant 
l’ouverture du chantier.

Certains riverains s’opposent à

Après les blocages, le 
monument commémoratif 
du génocide arménien 
devrait sortir de terre 
en avril au parc Tremblay

la présence de cette œuvre. Ils dé-
noncent le fait que l’espace vert qui
leur sert de lieu de détente se poli-
tise. Leur avocat, le conseiller na-
tional Yves Nidegger, a annoncé 
avoir saisi le Tribunal fédéral (TF). Il
rappelle qu’il avait été question 
d’installer le mémorial près des Na-
tions Unies. Ce choix avait exas-
péré la Turquie qui avait fait pres-
sion sur le Conseil fédéral. Ce der-
nier avait fini par contester 
l’emplacement au nom de la neu-
tralité de la Genève internationale.

L’avocat estime que l’argument
peut aussi être soulevé pour le parc
Trembley. Les riverains du parc qui
contestent la construction du mo-
nument n’ont pas réussi à démon-
trer devant les tribunaux qu’ils sont
touchés plus que d’autres par le 
projet. ATS

«Les Réverbères de la 
mémoire» bientôt inaugurés

Misant sur le rassemblement
d’aînés, de personnes polyhandi-
capées, de bambins en crèche et
d’étudiants, le centre intergéné-
rationnel Le Nouveau Prieuré
avait été taxé de révolutionnaire.

Dix-huit mois après son inau-
guration sur le plateau de la Gra-
delle, ce pari prend un nouveau
virage. Place à présent au com-
plexe innovant de l’Adret, qui,
«contrairement au Nouveau
Prieuré, est conçu sur une seule
entité réunissant toutes les géné-
rations», explique Claude Dupan-
loup, membre du comité de la
Fondation communale pour le lo-

gement de personnes âgées
(FCLPA), moteur de ce projet. Un
projet propice à faire tomber tou-
tes les barrières, selon lui.

«Une journée historique»
Estimée à 51 millions de francs,
prix du terrain compris, la nou-
velle structure doit émerger, d’ici
à 2020, à l’entrée du futur quar-
tier du Pont-Rouge, à Lancy, où
1800 habitants sont attendus: ce
futur ensemble locatif de 150 lo-
gements, articulé autour de deux
bâtiments de cinq et sept étages
sera ouvert aux personnes en âge
AVS et aux étudiants. «Nous vou-
lons bâtir un lieu de vie harmo-
nieux tourné vers l’extérieur
pour combattre l’isolement», am-

Des logements pour 
des retraités et des 
étudiants, un centre 
médical, une crèche, 
un restaurant… Le 
nouveau complexe 
de l’Adret se dessine

Laurence Bézaguet

«En consacrant 
un certain temps 
à leurs voisins âgés, 
les jeunes 
obtiennent 
un appartement 
à prix réduit»
Maria Bernasconi
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Quartier Lancy/Pont-Rouge
550 logements
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Halte au trafic infernal frontalier !
6h30 du matin : manifestation du MCG à Soral

Grand Conseil
liste 11

Le MCG vous soutient
Soutenez le MCG !

PUBLICITÉ

Soutien à la cause

Le Mouvement des propriétaires 
de chiens de Genève (MDPCG), 
créé en février 2017, a décidé de 
s’engager dans ces élections pour 
«soutenir les gens qui ont contri-
bué à améliorer le bien-être des 
chiens», explique Manuel Alonso 
Unica, son président. Pour effec-
tuer leur recensement, les mem-
bres du mouvement ont envoyé 
un questionnaire par mail à tous 
les partis. Dans le formulaire, les 
candidats devaient indiquer le 
nom, l’âge et la race de leurs 
chiens ainsi que leur contribution 
à la cause canine. Les plus actifs 
figurent en photo sur l’affiche. 
«Par contribution, on entend un 
changement de loi, un soutien aux 
associations ou encore la défense 
des propriétaires de chiens», 
précise Manuel Alonso Unica. C.G.

Genève Aéroport a déposé une
plainte contre X pour violation du
secret de fonction suite aux révé-
lations dans les médias, mardi,
d’un cas de harcèlement au sein
de l’entreprise. Durant une con-
férence de presse à l’occasion de
la publication du rapport annuel
de Genève Aéroport ce jour-là, il a
été révélé par une question d’un
journaliste de l’ATS qu’une en-
quête interne avait été ouverte au
sein de l’entreprise, ce qu’a con-
firmé son directeur, André
Schneider.

Plusieurs titres, dont la Tribune
de Genève, ont révélé des détails
de l’affaire dans la foulée. On a
ainsi appris que deux employées
ont porté plainte à Cointrin le
30 octobre. Elles s’estiment victi-
mes de harcèlement psychologi-
que de la part de leur supérieur
hiérarchique. Genève Aéroport a
rapidement ouvert une enquête
en interne. Un juge à la retraite
mandaté dans ce cadre a remis un
rapport évoquant clairement un
cas de harcèlement psychologi-
que de la part d’un haut cadre.

L’audit fait état d’un compor-
tement menaçant, dénigrant, vul-
gaire et d’allusions sexuelles ré-
pétées du cadre en question.
Deux membres de son équipe
font partie des plaignantes; le
juge a ajouté une troisième vic-
time durant son enquête.

Les révélations dans 
la presse, mardi, d’un cas 
de harcèlement à Genève 
Aéroport déplaisent 
à sa direction

Le cadre sera-t-il suspendu?
Aucune décision n’a été prise,
quand bien même le rapport
d’enquête a été remis il y a plus
d’un mois. «Dans le cadre de la
procédure, nous avons donné un
temps de réponse aux protago-
nistes de l’enquête pour exercer
leur droit d’être entendus et se
déterminer sur le rapport d’en-
quête; ce temps de réponse est en
train de se terminer. Genève Aé-
roport examinera ensuite les dé-
cisions à prendre, sur la base de
son analyse du rapport et des pri-
ses de position qu’il a suscitées»,
indique André Schneider.

Le directeur de Genève Aéro-
port précise que le cadre est ab-
sent pour motif justifié depuis le
mois de décembre. À la réception
du rapport d’enquête, son em-
ployeur lui a signifié, en applica-
tion de l’article 11 de son règle-
ment sur la protection de la per-
sonnalité, qu’il ne devait pas se
présenter à son poste de travail
jusqu’à nouvel ordre. Quant aux
plaignantes, l’une est en arrêt ma-
ladie, l’autre a été libérée de l’obli-
gation se présenter à son travail.

À l’occasion de la séance du
Grand Conseil vendredi, la dépu-
tée Verte Émilie Flamand-Lew a
posé au Conseil d’État trois ques-
tions liées à cette affaire (ce der-
nier a-t-il été tenu au courant? Le
cadre en question touche-t-il tou-
jours son salaire? Quelles mesu-
res existe-t-il pour protéger les
victimes de harcèlement?). La ré-
ponse de l’Exécutif doit tomber à
l’occasion de la prochaine réu-
nion du Grand Conseil, dans un
mois. Richard Étienne

Plainte pour violation du 
secret de fonction à Cointrin

Chose promise, chose due. Comme 
annoncé en début de semaine, Ge-
nève en marche (GeM) a déposé 
vendredi un recours contre la bro-
chure officielle relative aux élec-
tions cantonales. Cette dernière 
comprend un exemple de bulletin 
avec des croix précochées devant 
certains candidats, soit les trois PLR 
en lice et deux socialistes, tandis que
d’autres ont été oubliés. «Il n’y a, en 
l’état, pas eu d’autres recours dépo-
sés», précise le porte-parole du pou-
voir judiciaire, Henri Della Casa.

Parmi les recourants, on re-
trouve GeM et ses deux candidats 
au Conseil d’État, Ronald Zacharias
et Éric Stauffer. Selon leur avocat, 
Tobias Zellweger, «l’irrégularité 
saute aux yeux. La preuve en est 
que la Chancellerie a retiré le docu-
ment du site. Il y a violation mani-
feste de la liberté de vote. On ne 
peut pas exclure une influence sur 
le résultat de l’élection.» De quoi 
demander à la Chambre constitu-
tionnelle d’«annuler de toute ur-
gence l’élection cantonale du 
15 avril». Et l’avocat d’ajouter: «La 

L’UDC confirme qu’elle 
déposera son propre 
recours lundi, dernier jour 
du délai. Le MCG hésite

brochure a été envoyée à l’ensem-
ble de la population ainsi qu’aux 
Suisses de l’étranger. Ces derniers 
pourraient avoir voté sous l’in-
fluence de ce document avant que 
le problème ne soit mis en lu-
mière.»

Enfin, Me Zellweger regrette «la
publicité gratuite» faite aux candi-
dats cochés. Un reproche que l’on 
retrouve dans la bouche d’Yves Ni-
degger. Le candidat UDC au Conseil
d’État estime que «la mise en évi-
dence de ces noms perturbe le 
choix libre». En sa qualité d’avocat,
il déposera à son tour un recours 
lundi. Il réfute déjà l’argument de la
taille de la police employée dans le 
document. «Dire que cela ne se voit
pas alors que tout le monde en 
parle est absurde.» De son côté, le 
MCG prendra sa décision lundi, 
dernier jour du délai de recours.

Le report éventuel de l’élection
au Conseil d’État et, par ricochet, 
de celle au Grand Conseil fait blê-
mir maints candidats à la députa-
tion. «C’est comme si vous couriez 
un marathon et qu’à un kilomètre 
de la ligne d’arrivée, on vous disait 
qu’il y a finalement encore 10 kilo-
mètres à parcourir», résume l’un 
d’eux. Sans compter les efforts fi-
nanciers déployés par les 
partis. Marie Prieur

Genève en marche a fait 
recours contre la brochure

Insolite

Le chien, atout charme des 
candidats aux élections

gabarits sont représentés, du chi-
huahua au leonberg. Certains ont
toutefois plus la cote que
d’autres.

En tête du classement, on
trouve les bouledogues. On en
dénombre sept. Avec un petit fai-
ble pour la version française. Ce
chien au nez écrasé a notamment
séduit la libérale-radicale Diane
Barbier-Mueller et Ronald Zacha-
rias, ancien élu MCG qui se pré-
sente aujourd’hui sous la ban-
nière de Genève en marche
(GeM). «Les bouledogues sont
des chiens rigolos qui ne sont pas
dangereux, détaille le comporte-
mentaliste et psychobiologiste
animalier Gregory Hays. Leurs

propriétaires sont souvent des
gens joyeux et bons vivants.»

La passion canine du promo-
teur Ronald Zacharias ne se li-
mite pas à ce molosse affectueux.
Le député a également adopté un
jack russell et un malinois. «Ce
sont des chiens qui nécessitent
beaucoup de travail et de ri-
gueur, observe le comportemen-
taliste. Les malinois ont un rap-
port très exclusif avec leur maî-
tre. Les gens qui en possèdent
aiment souvent le contrôle.» Que
répond l’intéressé? «Comme
quoi on peut être rigoureux et
drôle à la fois», plaisante-t-il.

Parmi les autres cabots popu-
laires chez les politiciens, il y a le
yorkshire. On en compte égale-
ment sept. Selon Sonia Tuscher,
il s’agit d’une race dotée d’un
«fort caractère» et «un peu ner-
veuse», souvent choisie «par des
femmes seules». Vraiment? Au
sein de notre échantillon, deux
candidates possèdent chacune
deux yorkshires: la MCG Ana
Roch (qui possède également un
bouledogue) et la membre de
GeM Cristina Le Jeune Giaccobi,
mais les deux sont mariées. Le
panel genevois comporte dans
tous les cas deux exceptions: le li-
béral-radical Philippe Morel et le
membre de GeM Daniel Noël. Ces
deux hommes ont, eux aussi, été
conquis par le terrier. «Comme il
est petit, il est facilement trans-
portable, cela attire aussi les gens
qui bougent beaucoup», ajoute
Gregory Hays.

Les originaux
Aux bouledogues, yorkshires, la-
bradors et autres bergers, cer-
tains candidats ont préféré des

races peu communes. On pense
notamment au libéral-radical
Jacques Bene et son shih tzu, un
chien tibétain, à sa collègue de
parti Nathalie Hardyn et ses deux
immenses leonbergs, au Vert
Christian Bavarel et son chien
truffier (lagotto) ou encore à
l’UDC Marc Fuhrmann et son co-
ton de Tuléar, une boule de poils
blancs gourmande en toilettage.
«Il faut avoir du temps et de l’ar-
gent pour avoir un coton de Tu-
léar», lâche Gregory Hays.

Les bâtards
De nombreux politiciens ont
enfin fait le choix de bouder les
races. Sur les 64 chiens recen-
sés, on trouve onze bâtards.
Qu’en disent les spécialistes?
«On remarque que les person-
nes qui choisissent des chiens
croisés sont souvent soit parti-
culièrement sensibles à la
cause animale, soit ouvertes
aux autres cultures de par leur
histoire ou leur situation ma-
trimoniale, répond Gregory
Hays, comportementaliste et
psychobiologiste animalier.
Disons qu’on voit rarement un
Suisse pure souche prendre un
bâtard.»

Ah bon? Sur les onze bâ-
tards répertoriés, six appar-
tiennent à des membres de
l’UDC. Gilbert Catelain en pos-
sède quatre à lui tout seul. Se
reconnaît-il dans la descrip-
tion faite par le comportemen-
taliste? «C’est vrai que ma
femme est Espagnole, mais ce
sont surtout mes filles qui ont
choisi nos chiens, précise-t-il.
S’il ne tenait qu’à moi, je n’en
aurais pas pris.»

«Tel maître, tel chien.» Le fa-
meux dicton vaut-il pour les poli-
ticiens? La question se pose alors
que le Mouvement de défense
des propriétaires de chiens de
Genève (MDPCG) vient de pu-
blier la liste des candidats aux
élections cantonales sensibles à
la cause canine. On y découvre
une petite cinquantaine de politi-
ciens suivis du nom, de la race et
de l’âge de leurs chiens. Les plus
actifs ont droit à une photo avec
leur fidèle compagnon. Deux
comportementalistes canins dé-
crivent les spécificités des races
les plus populaires.

Premier constat, le chien sem-
ble plutôt un animal de droite. En
effet, sur les 47 candidats qui fi-
gurent sur la liste, seuls huit sont
issus de l’Alternative et deux
d’entre eux – Carole-Anne Kast et
Jean-Charles Rielle – posent ex-
ceptionnellement avec leur
chat… «Ils soutiennent active-
ment plusieurs associations
d’animaux», précise le socialiste
Manuel Alonso Unica, président
du MDPCG, pour justifier leur
présence sur l’affiche.

Bouledogues et yorkshires
Qu’en est-il des races? Tous les

Une liste circule 
avec le nom des 
candidats et la race 
de leurs chiens. Des 
comportementalistes 
canins nous livrent 
leur analyse

Céline Garcin

Les candidats les plus actifs ont eu droit à une photo avec leur fidèle compagnon.DR
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